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Avis d'Attribution Provisoire d’un marché 

 

                 Conformément aux dispositions des articles 46 et 56 de la loi N° 23-12 du 05 aout 2023 

fixant les règles générales relative aux marchés publics, et conformément aux disposition des articles 

65 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés 

publics et des délégations de service public, la Direction des Equipements Publics de la wilaya de Mila 

informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé au   concours national d’architecture 

restreint N°  : N° : 72/2025 Relatif à : 
 

etuDe et SuIVI Pour la réalISatIoN D’uNe Sûreté urbaINe au NIVeau Du SIte DeS 

1071 +225 llV PoS 52 ha marcho commuNe De mIla wIlaya De mIla 

 (cItéS D'habItat INtégréeS 2026) 

Paru au   -   BOMOP. 
                  -    Et la pesse   électronique:     

 Algérie direct en arabe le : 18/12/2025. 
 DzWatch en français le : 18/12/2025. 

                   -    Et la pesse   écrite:     
 Es Salam El Youm en arabe : 20/12/2025. 

 Les Echos de l’Est   en français : 21/12/2025. 

 

Que le projet est attribué provisoirement comme suit : 

N° Pli BET 

Note offre 
prestation

+ 
financière 

Montant en TTC   
Délai 

Etude et 
Suivi 

NIF O B S 

C 486 

T 37  

F 104 

GROUPEMENT 
BET CHOUITER 
KAMEL + 
LEHCHILI 
TOUFIK 

67.12 14.514.000,00 DA 
E : 03 Mois 
S : 06  Mois 

 

18643010389010504380  

18843010030019104380  
MIEUX 
DISANT 

                         Conformément aux dispositions de l’article 82 du décret présidentiel N° 15-247 du : 

16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et délégations de service public. 

Le soumissionnaire qui conteste l'attribution provisoire, peut introduire un recours, auprès de la 

commission des marchés compétente (la commission des marchés publics de wilaya) dans les dix (10) 

jours à compter de la première publication de l'avis d’attribution. 

Les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de 

l'évaluation de leurs candidatures, offres technique et financière, sont invités à se rapprocher de nos 

services, au plus tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication de l'attribution 

provisoire du marché, pour leur communiquer ces résultats Par écrit. 
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